
 
Atelier « dégustation » 

 
 

Le vignoble de la vallée du Rhône 
 

 
 

 

2 vignobles 
1. Au Nord, les Côtes du Rhône septentrionales (entre Vienne et 

Valence) 
2. Au Sud, les Côtes du Rhône méridionales (entre Montélimar et la 

Durance) 

17 crus (du Nord au Sud) 
CDRS : Côte-rôtie, Condrieu, Château Grillet, St-Joseph, Crozes-
hermitage, Hermitage, Cornas, St-Peray ; 
 
CDRM : Vinsobres, Rasteau, Cairanne, Gigondas, Vacqueyras, Beaumes-
de-Venise, Châteauneuf-du-Pape, Lirac, Tavel. 

Les cépages du vignoble 
CDRS : Syrah  Viognier, Roussane, Marsanne 
Assemblage possible 20% max. Viognier dans AOP Côte-Rôtie 
Assemblage possible 15% max. Roussane-Marsanne dans AOP Hermitage, 
Crozes-Hermitage et 10% max. dans AOP St-Joseph 
 
CDRM : Grenache noir, Syrah, Mourvèdre, Cinsault, Counoise, Muscardin, 
Vaccarèse, Terret noir, Brun argenté, Caladoc, Carignan, Couston, 
Marselan, Piquepoule Roussane, Clairette, Bourboulenc, Picpoul, 
Picardan, Marsanne, Muscat petits grains, Ugni, Viognier 
 
(les cépages soulignés sont ceux autorisés dans l’AOP Châteauneuf-du-
Pape). 
 

 



 

Côtes du Rhône septentrionales Côtes du Rhône méridionales 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 


